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Avancement et 
calendrier de validation 
du 12eme programme
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Point d’étape

⚫ Recueil des attentes des acteurs de l’eau en 2023 (commission géographique)

⚫ Lettre de cadrage ministérielle le 17 mai 2023

⚫ Echanges / info en Conseil d’Administration et Comités de bassin en 2024

Point de validation

⚫ CA du 27 juin : validation énoncé du programme et délibération relative aux redevances

⚫ CB de Corse du 18 septembre et CB Rhône-Méditerranée du 4 octobre : avis conformes sur 

l’énoncé du programme et les redevances

⚫ CA du 4 octobre : adoption des délibérations énoncé du programme et redevances

⚫ CA du 24 octobre et du 17 décembre : adoption des délibérations de gestion précisant 

les modalités d’interventions
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Orientations du 12e 
programme pour les 
interventions
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Financement du 11ème programme concernant  les 
milieux aquatiques et humides

⚫ Aides cours d’eau (restauration morphologique, continuité) seulement en secteur éligible (programme 

de mesure du SDAGE) au taux de 50% en règle générale + bonus contrat

⚫ Restauration des fonctions hydrauliques des zones humides : 50% pour les travaux et 70% pour la 

maîtrise foncière

⚫ Reconquête de la biodiversité trame turquoise sur appel à projet

⚫ Étude structurante en émergence: PGSZH, EBF, stratégie foncière

⚫ Financement études, suivis, animation, etc.

⚫ Dans le cadre du plan Rhône Saône, cofinancement FEDER, régions et selon projet EDF et CNR



11e 
programme

En moyenne, 
408 M€/an 
(+primes)

2 437 M€ 
(+330€ 
primes)

+ crédits Etat

12e 
programme

Autour de 
523M€/an, 
soit +29%

3 137 M€ + crédits Etat
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Plan eau : +125M€/an

Perspectives financières pour l’intervention

Estimations pour les interventions de l’agence :



Atteindre les objectifs de bon 
état des milieux

Adapter les territoires au 
changement climatique

Reconquérir la biodiversité

Assurer une solidarité de 
bassin entre les territoires

Enjeux transversaux Objectifs stratégiques

Partager l’eau et développer la sobriété 
des usages

Favoriser les dynamiques naturelles des 
milieux et reconquérir la biodiversité 

Améliorer la qualité des eaux des milieux

Gérer durablement la ressource et 
l’alimentation en eau potable

Préserver et restaurer les fonctionnalités 
et la réserve en eau des sols
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Préserver les milieux aquatiques et humides en 
bon état

✓ Maîtrise foncière

✓ Actions de préservation

     Approches territoriales (EBF, Rbios, PGSZH, stratégie 

foncière)

✓ Organisation mouillages

Restaurer les milieux aquatiques et humides 
dégradés

✓ Restauration pour l’ensemble des milieux, y compris 

milieux marins

     Tout territoire avec priorité PDM

Soutenir des stratégies d’action territoriales

✓ Démarches et études intégrées

✓ Animation territoriale

Reconquérir la biodiversité

✓ Restauration des habitats et continuités des espèces 

inféodées à l’eau

✓ Mise en œuvre de stratégies régionales

+ Mesures SNB du Fonds vert

NEW

NEW

Objectifs du 12ème programme : 
Favoriser les dynamiques naturelles des milieux

et reconquérir la biodiversité

animation et temps en régie, subventionné à 
70% x1,3



9

Restaurer les milieux aquatiques et humides 
dégradés

✓ Restauration pour l’ensemble des milieux, y compris 

milieux marins

     Tout territoire avec priorité PDM

Objectifs du 12ème programme : 
Favoriser les dynamiques naturelles des milieux

et reconquérir la biodiversité

- Incitativité vers des projets ambitieux, 
- issus d’une stratégie de BV ou échelle cohérente et répondant à dysfonctionnement identifié et s’inscrivant dans 
un cadre concerté
- avec des taux de subvention pouvant atteindre 80% pour les projets les plus ambitieux (50% EEE)
- quelques aides possibles en plus dans le cadre de contrat (petit patrimoine lié à l’eau, pédagogie etc,..)

- restauration morphologique en cours d’eau, 
restauration de la fonction hydro ZH, 
- effacement d’ouvrage
- lutte contre les EEE si plan de gestion validé
- accompagnement des plans d’entretien
- outils EBF, PGSZH, stratégie foncière
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Préserver les milieux aquatiques et humides en 
bon état

✓ Maîtrise foncière

✓ Actions de préservation

     Approches territoriales (EBF, Rbios, PGSZH, stratégie 

foncière)

✓ Organisation mouillages

Restaurer les milieux aquatiques et humides 
dégradés

✓ Restauration pour l’ensemble des milieux, y compris 

milieux marins

     Tout territoire avec priorité PDM

Soutenir des stratégies d’action territoriales

✓ Démarches et études intégrées

✓ Animation territoriale

Reconquérir la biodiversité

✓ Restauration des habitats et continuités des espèces 

inféodées à l’eau

✓ Mise en œuvre de stratégies régionales

+ Mesures SNB du Fonds vert

NEW

Objectifs du 12ème programme : 
Favoriser les dynamiques naturelles des milieux

et reconquérir la biodiversité
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Préserver les milieux aquatiques et humides en 
bon état

✓ Maîtrise foncière

✓ Actions de préservation

     Approches territoriales (EBF, Rbios, PGSZH, stratégie 

foncière)

✓ Organisation mouillages

NEW

Objectifs du 12ème programme : 
Favoriser les dynamiques naturelles des milieux

et reconquérir la biodiversité

Acquisition foncière
Mise en défend
Actions permettant de supprimer des menaces
MAEC

- Attention: éligibilité = cible
 - pour le Rhône et la Saône, besoin de redéfinir comment s’appuyer sur la stratégie existante (niveau 
de priorité)
- Taux jusqu’à 80%
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Préserver les milieux aquatiques et humides en 
bon état

✓ Maîtrise foncière

✓ Actions de préservation

     Approches territoriales (EBF, Rbios, PGSZH, stratégie 

foncière)

✓ Organisation mouillages

Restaurer les milieux aquatiques et humides 
dégradés

✓ Restauration pour l’ensemble des milieux, y compris 

milieux marins

     Tout territoire avec priorité PDM

Soutenir des stratégies d’action territoriales

✓ Démarches et études intégrées

✓ Animation territoriale

Reconquérir la biodiversité

✓ Restauration des habitats et continuités des espèces 

inféodées à l’eau

✓ Mise en œuvre de stratégies régionales

+ Mesures SNB du Fonds vert

NEW

NEW

Objectifs du 12ème programme : 
Favoriser les dynamiques naturelles des milieux

et reconquérir la biodiversité
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Reconquérir la biodiversité

✓ Restauration des habitats et continuités des espèces 

inféodées à l’eau

✓ Mise en œuvre de stratégies régionales

+ Mesures SNB du Fonds vert

NEW

Objectifs du 12ème programme : 
Favoriser les dynamiques naturelles des milieux

et reconquérir la biodiversité

Etudes de définition de la trame turquoise ou 

marathon de la biodiversité, stratégie régionale

Travaux de restauration de la biodiversité liée aux 

milieux aquatiques (connectivité trame turquoise)

Acquisition foncière 

PSE, PAEC, filières

- Objectif et cible précis
- Taux jusqu’à 80%
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Organiser et gérer le partage de 
l’eau entre les usages
✓ Projets de territoire pour la gestion des eaux 

(PTGE)

✓ Organisme Unique de Gestion Collective 
(OUGC)

✓ Etudes prospectives

Territoires en déséquilibre du SDAGE,  

dans le cadre d’un PTGE

✓  Stockage, transfert

Mobiliser des ressources de 
substitution

Renforcer la connaissance des 
volumes prélevés dans les 
milieux naturels

✓ Inventaires et suivis 

des prélèvements

  Acteurs économiques (agricoles, industriels…) : ensemble du territoire 

  Collectivités : territoires prioritaires du SDAGE + solidarité (FRR) + contrats Eau&Climat

✓ Optimisation des infrastructures

✓ Sobriété des usages (évolution pratiques, actions territoriales ou sectorielles, R&D et expérimentation)

Réduire la consommation en eau

NEW

Objectifs du 12ème programme : 

Partager l’eau et développer la sobriété des usages

+ assouplissement des conditions d’aide pour les réseaux de suivi
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Réforme des redevances 
et perspectives pour le 
12e programme

03



REDEVANCES: Dispositif actuel et futur pour l’agence Rhône Méditerranée 
Corse

Actuel 550 M€ / an  ̴ + 81 M€

Redevance Pollution Domestique

Redevance Modernisation 
Réseaux de Collecte (MRC)

Redevance MRC payée par les 
industriels

Redevance Pollution Non 
Domestique

Redevance Prélèvement

Primes pour performance 
épuratoire (~ 45 M€)

Redevance performance 
assainissement

Redevance performance eau 
potable

Redevance Pollution Non 
Domestique

Redevance Prélèvement 
(sans majoration Grenelle)

~+ 45 M€

Financement du Plan eau :  ̴ + 81 M€ + suppression prime pour performance épuratoire :  ̴ + 45 M€ 

    ̴ + 126 M€ de capacité financière supplémentaire pour les interventions

Futur ̴ 631 M€ / an

Redevance  consommation 
d’eau potable



PREPARATION DU SDAGE 2028-2033 
RHONE-MEDITERRANEE

Rencontre entre les producteurs hydroélectriques 
et le secrétariat technique de bassin Rhône-Méditerranée

17 mai 2024



CALENDRIER GÉNÉRAL 2022-2027 : 

PRINCIPALES ÉTAPES
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2023 2025 2027

Déc. 2024 
Bilan à mi-

parcours PDM

202620242022

Juin 2026 
Projets 

SDAGE - PDM
DOCUMENTS : 
SDAGE 2022-2027
SDAGE 2028-2033

15 Janv. – 31 mai 2024 
Consultation 

technique pressions / 
impacts / risque

CONCERTATION 
LOCALE

Déc. 2024 – Mai 2025 
Consultation QI et 

programme de travail

Mi-Janv. – Sept 2025 
Co-construction 
PDM  (réunions 

locales)

Nov. 2026 – Avr. 2027 
Consultation SDAGE / 

PDM
CONSULTATION
S

Déc. 2025 
Etat des lieux / 

QI / PG DE 
TRAVAIL

Tableau de 
bord

Déc. 2027 
SDAGE – PDM 

finaux
Tableau de bord, 
bilan final PDM

2023



SOMMAIRE
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• Elaboration des questions importantes

• Elaboration de l’état des lieux



VALIDATION DE LA 
MÉTHODE ET DU 

CALENDRIER

ADOPTION DE LA 
SYNTHÈSE PROVISOIRE 
DES QI ET VALIDATION 

DU LANCEMENT DES 
CONSULTATIONS

BCB du 12 

mai et

CB du 30 

juin 2023

CB du 8 

déc.2023

GT du BCB 

du 17 

nov.2023

BCB de 

mars 

2024 

CONSULTATION DES ASSEMBLÉES (25 NOV. 
2024 - 25 MARS 2025) ET DU PUBLIC (25 

NOV. 2024 - 25 MAI 2025) 

BCB de 

juin 

2024 

CB 

octobre 

2024 

BCB de 

nov. 

2025

CB de 

déc. 2025

DÉBAT ET PARTAGE DES 
ENJEUX À CIBLER DANS 

LA SYNTHÈSE DES QI

RESTITUTION DES ENJEUX A 
CIBLER POUR LA SYNTHÈSE DES 

QI ET PROPOSITION DE 
STRUCTURE DU DOCUMENT

PRÉSENTATION DU PROJET 
RÉDIGÉ ET DES MODALITÉS DE 

CONSULTATION

ADOPTION DE LA 
SYNTHÈSE DES QI 
POUR LA MISE À 
JOUR DU SDAGE

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 
DES CONSULTATIONS ET 

PROPOSITIONS DE SUITES À 
DONNER 

TRAVAIL DU SECRÉTARIAT TECHNIQUE DE BASSIN

QUESTIONS IMPORTANTES : CALENDRIER
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Liste des QI validée par le BCB

QI 0 – Relever le défi du changement climatique

QI 1 – Intégrer tous les enjeux liés à l’eau

QI Zoom – Placer l’eau au cœur de l’aménagement des territoires

QI 2 – Partager l’eau, tous engagés pour la sobriété

QI 3 - Préserver et restaurer les milieux aquatiques, tout en prévenant les 
inondations

QI 4 - Lutter contre les substances toxiques, pour préserver notre santé et 
celle des écosystèmes

QI 5 – Impliquer les citoyens
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